Suite non substantielle donnée à la résolution non législative du Parlement européen sur la conférence des Nations unies sur les changements climatiques de 2024 (COP29) à Bakou, Azerbaïdjan
1. Résolution présentée conformément à l’article 142, paragraphe 5, du règlement intérieur du Parlement européen
2. [bookmark: TANumber]Numéro de référence: 2024/2718 (RSP) / B10-0156/2024 / P10_TA(2024)0035
3. Date d’adoption de la résolution: 14 novembre 2024
4. Commission parlementaire compétente: commission de l’environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire (ENVI)
5. Compétence: commissaire Hoekstra
Motif: la Commission ne donnera pas suite sous forme de fiche aux demandes formulées dans la résolution étant donné que le commissaire Hoekstra y a largement répondu en plénière.
